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Courrier 

–

Déplacements professionnels 

–

Février 2011 

-

Document non contractuel. Prestations et conditions susceptibles de modi

fication

ChèreMadame,CherMonsieur,

Pourvouspermettred’accéderplusfacilementàdesmissionséloignéesdevotre

domicile,votreagencedetravailtemporaireetleFasttvousapportentde

nombreuxservicespourfacilitervotrehébergementetvosdéplacements.

Dessolutionsd’hébergementletempsdevotremission

LeFasttdétectentpourvous,dansles48heures,surlesecteurgéographiquede

votremission,lessolutionsdelogementlesplusadaptéesàvotrebudget,àla

duréedevotremission(hôtels,appartementsmeublés,gîtes…).

Uneaideetdesréductionspourallégervotrebudget

LechèqueFasttMobiliProapporteuneaidede300€paranpourallégerlecoût

d’unhébergementenlogementmeublé(hôtel,résidencedetourisme,résidence

jeunesactifsourésidencesociale).

Acetteaides’ajoutelesréductionsnégociéesparleFasttauprèsd’hôtelset

résidences.

Unservicedelocationdevéhiculesàprixréduitpourvousrendreen

mission

Vouspouvezlouerunevoitureàpartirde10€parjourseulement.Leprix

comprendl’assistance,l’assuranceet100kmpourlestrajetsdomicile-travail.Les

fraisdecarburantsontàvotrecharge.Surcertainsdépartementsdeslocations

devélospour1europarjour,etdecyclomoteurs(scootersetmobylettes)pour2

eurosparjoursontpossibles.

Pourensavoirplussurcesservices,contactezleFasttau0800280828

(gratuitd’unpostefixe),

ouconnectez-voussurwww.fastt.org.

Envousremerciantpourvotreconfiance.

Trèscordialement.

0 800 28 08 28

APPEL GRATUIT A PARTIR D’UN POSTE FIXE

C’EST SIMPLE, C’EST RAPIDE, C’EST FASTT

En créant le Fastt, association loi de 1901 à but non lucratif financée par les agences d’emploi, 

les partenaires sociaux ont doté les salariés intérimaires d’un statut social spécifique. Ainsi le 

Fastt propose des services et des prestations pour favoriser l’accès au logement, sécuriser 

l’accès au crédit, faciliter la mobilité et l’accès à l’emploi. Le Fastt intervient également pour 

faciliter la vie quotidienne des salariés intérimaires (mutuelle santé, accompagnement social…).

Vous avez une 

mission 

loin de chez vous ? 

Des

aides

pour faciliter 

vos

déplacements

professionnels

En cas de déménagement

Les conseillers du Fastt vous 

aident dans vos démarches 

pour solliciter, si vous y êtes 

éligible, l’aide MOBILI-PASS® 

d’Action Logement qui permet 

de couvrir certaines dépenses 

liées au déménagement.











